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PREFECTURE 
DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Direction Départementale 
De la Cohésion Sociale 
Des Pyrénées-Atlantiques 
 
Secrétariat Général 

 
ARRETE 

PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE REFORME 
DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 VU l’arrêté interministériel en date du 4 Août 2004  relatif aux commissions de réforme des 
agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
 VU le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
  

   VU l’arrêté du Préfet des Pyrénées Atlantiques n° 64-2017-08-28-015 en date du 28 août 2017 
donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

 
   VU l’arrêté n° 64-2017-10-04-005 portant subdélégation de signature de Monsieur Franck 

HOURMAT, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale en faveur des cadres relavant de sa 
direction ; 

 
 VU les résultats des élections aux commissions administratives paritaires départementales 
concernant le personnel hospitalier du 4 décembre 2014 ; 
 
 VU l’arrêté n° 2015076-0002 en date du 17 mars 2015 portant composition de la commission 
de réforme de la fonction publique hospitalière des Pyrénées-Atlantiques modifié ; 
 
 VU les consultations engagées par le Préfet en vue d’assurer la représentation de 
l’administration ; 
 
 VU le courrier de la CFDT Santé Sociaux Béarn en date du 9 octobre 2017 portant 
modification sur la composition des représentants du personnel aux commissions de réforme ; 
 
 VU les désignations faites par les organisations syndicales concernées ; 
 
             VU le tirage au sort effectué le 8 janvier 2018 à la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale des Pyrénées Atlantiques ; 
 
 Sur la proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale ; 
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ARRETE 
 

 
Article 1er – La commission départementale de réforme des agents de la fonction publique 
hospitalière est composée comme suit : 

 
 

Praticiens de médecine générale : 
 
Titulaires :  
 
- Dr Jean-Claude LEUGER - Pau 
- Dr Hervé LIBERSAC – Pau 
 
Suppléants : 
 
- Dr Patrice HOPPE - Pau 
- Dr Marie-Thérèse LAFOURCADE  -Laroin 
- Dr Paul LARRIBAU - Pau 
 

Praticiens spécialistes : 
 
 
Psychiatrie : 
Titulaire : Dr Marie-Ange LE TIEU - PAU 
Suppléant : Dr Jean-Marc LARIVIERE – Centre Hospitalier des Pyrénées – Pau 
 
 

Représentants de l’Administration : 
 
 
Titulaire :   Mr Yves SALANAVE-PEHE  
Suppléant : Mme Marie-Anne SOMMESOUS  
Suppléant : Mr Michel BENQUET 
 
Titulaire :   Mr Jean-Claude ETCHEPARE 
Suppléant : Mr Philippe JEAN 
Suppléant : Mme Isabelle PARGADE 
 
 
Représentants du Personnel : 
 
Commission Administrative Paritaire N° 1 : Personnel d’encadrement technique 
 
Titulaire       Suppléant 
 
Mr Eric PIOLLET     Mr Alain PECASSOU-BAQUE 
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Commission Administrative Paritaire N° 2 : Personnels de catégorie A des services de 
soins, des services  médico-techniques et des services sociaux 
 
Titulaire       Suppléant 
 
 
Mr Gilles DUPAU     Mme Catherine REILHE  
     
Mme Corinne DARRIBEYROS   
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 3 : Personnel d’encadrement administratif 
 
Titulaire       Suppléant 
 
Mme Tatiana GRAVENHORST              Mr Edmond LAHARRAGUE 
 
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 4 : Personnel d’encadrement technique et 
ouvrier 
 
Titulaire       Suppléant 
      
 
Mr Jean-Paul HUGOT     Mr Daniel CUESTA 
 
Mr Cédric LUCAS     Mr LEBAILLY Eric 
 
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 5 : Personnel des services de soins, des services 
médico-techniques et des services sociaux 
 
 
Titulaire       Suppléant 
 
Mme Séverine BALLESTER    Mme Isabelle HONTA 
 
Mme BENOIST Marie-Christine 
   
 
 
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 6 : Personnel d’encadrement administratif et 
des secrétariats médicaux 
 
Titulaire       Suppléant 
 
Mme Marie-Anne LOUSTALET-BROCQ     Mme  Yolande CHOURIBERRY 
 
Mme Chantal MOUCHE    Mme AUBUCHOU Christelle 
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Commission Administrative Paritaire N° 7 : Personnels techniques, ouvriers, 
conducteurs automobiles, ambulanciers et personnel d’entretien et de salubrité 
 
Titulaire       Suppléant 
 
 
Mr MASSIAS Stéphane    Mr DUFOSSE Thierry 
 
       Mr Guy PISANT 
 
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 8 : Personnels des services de soins, des 
services médico-techniques et des services sociaux 
 
Titulaire       Suppléant 
 
 
Mme Catherine LE PAUVRE    Mme Nadège LIGOUT 
 
Mr Thierry MOREL     Mr CALLEJA Franck 
 
 
Commission Administrative Paritaire N° 9 : Personnels administratifs 
 
Titulaire       Suppléant 
 
 
Mme Lydie LAFARGUE    Mr Christophe CABLAT 
 
Mme PEY BAYLE Josy 
 
 
 
Article 2 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental de 
la Cohésion  Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et des Informations de la Préfecture.  
 
 

Pau le, 22 janvier 2018 
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Adresse postale : 5 rue O'Quin, B.P 1511    64015  PAU  Cedex 

 
 
 

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE  NATIONALE 
 
DIRECTION CENTRALE DE LA SECURITE PUBLIQUE 
 
Direction Départementale de la Sécurité Publique 
des Pyrénées Atlantiques  
 
Hôtel de Police de PAU 

 
N°   

  

 
 
 

DECISION PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE AU DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 
DE LA SECURITE PUBLIQUE DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 

POUR LES IMMOBILISATIONS ET MISES EN FOURRIERES EN VERTU DE L'ART L325-1-2 

 
 
 

- Vu l'arrêté DAPN/RH/CR N° 480 du ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales en date du 9 juillet 2015 nommant Mme Brigitte POMMEREAU, directeur 
départemental de la sécurité publique des Pyrénées-Atlantiques ; 

- Vu les circulaires du ministre de l’intérieur et du ministre de l’économie, des finances et du 
budget des 19 et 26 février 1992 relatives à l’exécution des budgets déconcentrés des services 
de police ; 

 
- Vu l’article 44 – I du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements, modifié par le décret 2008-158 du 22 février 2008 ; 

 
- Vu l'article 1 de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-08-28-021 du 28 août 2017 portant délégation 

de signature à Mme Brigitte POMMEREAU, directeur départemental de la sécurité publique des 
Pyrénées-Atlantiques ;  

 
- Vu les changements d'affectation intervenus depuis le 07 septembre 2017 ; 

 
 
 
 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA SECURITE PUBLIQUE  
DES PYRENEES-ATLANTIQUES DECIDE : 

 
 

Article 1er  - Délégation de signature est donnée à l’ensemble des officiers de police, des gradés de 
police en fonction au Service Commandement Nuit et des commissaires de la D.D.S.P des Pyrénées-
atlantiques à l’effet de signer les décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules prises 
en application de l’art L 325-1-2 du Code de la Route. 
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Article 2 – A ce jour la liste des officiers de police de la D.D.S.P est établie comme suit : 
 

NOM PRENOM GRADE AFFECTATION ADMINISTRATIVE 

INDABURU Jean-Bernard COMMANDANT EF  CSP PAU 

CALMEJANE Pierre-Henri COMMANDANT EF  CSP PAU 

BAEY François COMMANDANT CSP PAU 

CAPDEVIELLE Philippe COMMANDANT CSP PAU 

COLLET Sandrine COMMANDANT CSP PAU 

DELOS Jean Michel COMMANDANT  CSP PAU 

MARTY Joël COMMANDANT CSP PAU 

PANIZZA Dominique COMMANDANT CSP PAU 

BOYER Dominique CAPITAINE CSP PAU  

BUISSON MILAN Véronique CAPITAINE CSP PAU 

FERIOLO Marie CAPITAINE CSP PAU 

HACALA Sophie CAPITAINE CSP PAU 

SIOT TAILLEFER Pierre CAPITAINE CSP PAU 

BERNARD Cécile COMMANDANT CSP BAYONNE 

MICHEL Sophie COMMANDANT CSP BAYONNE 

MOLET Ludovic COMMANDANT CSP BAYONNE 

BAYE Laurent COMMANDANT CSP BAYONNE 

SANS Pierre COMMANDANT CSP BAYONNE 

COCOYNACQ Alain CAPITAINE CSP BAYONNE 

COUREL ZANON Valérie CAPITAINE CSP BAYONNE  

COURRIBET LECUIROT Corinne CAPITAINE CSP BAYONNE 

DEVAURS Edouard CAPITAINE CSP BAYONNE 

FERRER Denis CAPITAINE CSP BAYONNE 

LHEUREUX Karine CAPITAINE  CSP BAYONNE 

CHEVRIER Valérie COMMANDANT CSP BIARRITZ 

LAFITTE Eric COMMANDANT CSP BIARRITZ 

AGIUS Karine CAPITAINE CSP BIARRITZ 

ETCHEVERRY Frederic CAPITAINE CSP BIARRITZ 

GAY Léatétia CAPITAINE CSP BIARRITZ 

BIRABENT Bruno COMMANDANT CSP ST JEAN DE LUZ 

FAUCHET SOUBIRAN Pascal CAPITAINE CSP ST JEAN DE LUZ 

MERE Alain CAPITAINE CSP ST JEAN DE LUZ 

NAVARRO Thierry CAPITAINE CSP ST JEAN DE LUZ 
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PILLON David CAPITAINE CSP ST JEAN DE LUZ 

POUSTIS Eric CAPITAINE CSP ST JEAN DE LUZ 

 
 

Article 2 – A ce jour la liste des gradés en fonction au Service Commandement Nuit est 
établie comme suit : 
 

NOM PRENOM GRADE AFFECTATION ADMINISTRATIVE 

PETIT Alain Major de police CSP PAU 

AMOURABEN Olivier Brigadier Chef CSP PAU 

DE VARDO Jean-Christophe Brigadier Chef CSP PAU 

LAURENT Michel Brigadier Chef CSP PAU 

BRIS Bruno Brigadier CSP PAU 

LEVEL Dominique Major RULP CSP BAYONNE  

BRUNO Jean-Robert Brigadier Chef CSP BAYONNE 

 
 

Article 3 – A ce jour la liste des commissaires de police de la D.D.S.P est établie comme suit : 
 

NOM PRENOM GRADE AFFECTATION ADMINISTRATIVE 

POMMEREAU Brigitte Commissaire Général CSP PAU 

DUSSEL Frédéric Commissaire Divisionnaire CSP PAU 

MAZIN-BOTTIER Agnès Commissaire de Police CSP PAU 

COTTO Alexandre Commissaire de Police CSP PAU 

TARAYRE Luc Commissaire de Police CSP BAYONNE  

PUJOL Eddie Commissaire de Police CSP BAYONNE 

MARTINEZ Olivier Commissaire de Police CSP BIARRITZ 

MERICAM Emmanuel Commissaire de Police CSP ST JEAN DE LUZ 

 

Article 4 - Copie de la présente subdélégation est transmise à Monsieur le Préfet. 

 
Article 5 - La décision de subdélégation en date du 07 septembre 2017 est annulée. 

 
Fait à PAU, le 17 janvier 2018 

 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par délégation 
 

LE COMMISSAIRE GENERAL 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique 

Des Pyrénées-Atlantiques 
 
 
 
 

B. POMMEREAU 
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Arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques
concernant le système d’assainissement de

l’agglomération de Pontacq

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  n°91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R. 212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié le 24 août 2017 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux
installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28  août  2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-09-11-007 du  11  septembre  2017 modifié,  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  le  dossier  de  déclaration  au  titre  de  l’article  L. 214-3  du  code  de  l’environnement  reçu  le
26 octobre 2017, présenté par la commune de Pontacq, enregistré sous le numéro 64-2017-00251 et
relatif au système d’assainissement collectif de Pontacq ;

Vu  les  observations  du  pétitionnaire  en  date  du  4  janvier  2018  sur  le  projet  d’arrêté  fixant  des
prescriptions  spécifiques  au  système d’assainissement  de  l’agglomération  de  Pontacq  qui  lui  a  été
adressé le 22 décembre 2017 ;

Considérant que le système d’assainissement collectif de  Pontacq  est soumis au régime de la déclaration
compte tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Considérant que le système d’assainissement de  Pontacq  rejette ses eaux dans l’Ousse, masse d’eau dont
l’objectif d’atteinte du bon état est fixé à 2027 ;

Considérant que les rejets du système d’assainissement impactent la qualité des eaux de l’Ousse ;

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer
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Considérant  la nécessité  de fixer des prescriptions  spécifiques relatives  au système d’assainissement  de
Pontacq ;

Considérant  que  la  compétence  en  assainissement  collectif  des  communes  de  Pontacq  et
Lamarque-Pontacq est transférée au syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée
de l’Ousse (SMEAVO) à partir du 1er janvier 2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Partie 1 :
Objet de la déclaration

Article 1er :

Le bénéficiaire de la déclaration est le syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de
l’Ousse (SMEAVO) (n° SIRET : 20003671300010 ), représenté par son président.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :
• aux travaux de la station de traitement des eaux usées,
• à  l'exploitation  de  la  station  de  traitement  des  eaux  usées  du  système  d'assainissement  et  des

réseaux sur les communes de Lamarque-Pontacq et Pontacq,
• au rejet des effluents traités dans le ruisseau de l’Ousse (masse d'eau FRFR 243),
• aux ouvrages de collecte et de transfert.

Le système d'assainissement est composé du système de collecte, de la station de traitement et du rejet dans
le ruisseau de l’Ousse.

Les ouvrages concernés sont :
• les réseaux de collecte des eaux usées desservant les communes de Lamarque-Pontacq et Pontacq,
• la station de traitement à Pontacq,
• les déversoirs d’orage et le trop-plein de la file orage,
• le rejet de la station dans le ruisseau de l’Ousse (masse d'eau FRFR 243).

Les rubriques de la nomenclature visées aux articles L. 214.2 et R. 214.1 du code de l'environnement et
concernées par cette autorisation sont :

Rubriques Régimes Ouvrages concernés

2.1.1.0.  Stations  d’épuration  des  agglomérations
d’assainissement  ou  dispositifs  d’assainissement  non
collectif  devant  traiter  une  charge  brute  de  pollution
organique au sens de l’article R. 2224-6 du code général
des collectivités territoriales : 
2° Inférieur à 600 kg de DBO5/j (D) ; 

Déclaration Station de traitement d'eaux usées
de 300 kg de  DBO5/j  soit  5 000
EH

2.1.2.0.  Déversoirs  d’orage  situés  sur  un  système  de
collecte  des  eaux  usées  destiné  à  collecter  un  flux
polluant journalier : 
2° Supérieur à 12 kg de DBO5/j, mais inférieur ou égal
à 600 kg de DBO5 (D). 

Déclaration By-pass de la station de traitement
de 300 kg de  DBO5/j  soit  5 000
EH
3 surverses  de  350,  800  et  2650
EH

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans le système d'assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur
connexité avec les installations soumises à déclaration, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du
système d'assainissement.
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Partie 2 :
Prescriptions applicables au système de collecte

Article 2 : Obligations concernant les surverses du système de collecte
Le maître d'ouvrage tient régulièrement à jour la liste des surverses du système d'assainissement, décrits en
annexe 1.

Partie 3 :
Prescriptions applicables au système de traitement

Article 3 – Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune : PONTACQ
Parcelles : n° YA 70 
Milieu récepteur : le ruisseau de l’Ousse Bassin versant :  le Gave de Pau

Le rejet s'effectue en rive gauche du ruisseau de l’Ousse.

Dans le système de référence RGF 93, les coordonnées Lambert 93 sont pour les emplacements suivants :

station rejet

X 446 831 446 894

Y 6 238 725 6 238 892

Description de la file eau :
• un poste de relevage de 4000 m³/j avec un trop-plein
• un prétraitement de 4000 m³/j de maille de 1 à 2 mm
• un répartiteur entre le bassin d’aération (1500 m³/j) et le bassin d’orage (2500 m³/j)
• un bassin à boues activées (BA) d’environ 850 m³
• une déphosphatation physico-chimique par injection de chlorure ferrique (cuve d’environ 10 m³ )
• une filtration membranaire (FM) de surface d’environ 2000 m² 
• un poste de recirculation vers le BA/extraction des boues du FM équipé de 2 pompes
• une fosse à flottants pour mélanger les boues du poste de recirculation en vue d'extraction vers la

file boue
• un poste toutes eaux
• un canal de comptage du volume des effluents traités par la file eau
• un canal de comptage du volume des effluents by-passés

Description de la file orage :
• un bassin d’orage d’environ 400 m³
• un décanteur lamellaire
• un canal de comptage du volume des effluents traités par la file orage

Description de la file boues :
• une unité de préparation de polymère ;
• un dispositif de déshydratation des boues de 5000 EH

Les dimensions exactes des ouvrages sont fixées à l’issue de la remise du document d’exécution des ou -
vrages par l’entreprise retenue pour construire la station de traitement.
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Article 4 : Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence des systèmes de traitement sont : 

Charge hydraulique

Débit de temps sec journalier 1 500 m3/jour

Débit de pointe horaire de temps sec 96 m3/heure

Débit  de  temps  de  pluie  journalier
(débit de référence)

4000 m3/jour

Débit de pointe horaire de temps de pluie 202 m3/heure

La pluie prise en compte pour le calcul du débit journalier par temps de pluie est une pluie mensuelle.

Paramètres Charge polluante de référence (kg/j)

DBO5 300

DCO 600

MES 450

NGL 75

Pt 13

La capacité organique de l’ouvrage épuratoire est fixée à 5 000 EH.

Article 6 : Obligations de résultats des systèmes de traitement
Les rejets respectent les valeurs limites suivantes en concentration ou en rendement et en flux sur la période
comprise entre le 1er juillet et le 31 octobre :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION 
maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT
MINIMUM 
à atteindre, 

moyenne
journalière

FLUX DE
REJET

maximum,
moyenne

journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 15 mg (O2)/l 95 % 22,5 kg 50 mg (O2)/l

DCO 60 mg (O2)/l 90 % 90 kg 250 mg (O2)/l

MES 35 mg/l 90 % 52,5 kg 85 mg/l

NGL 15 mg (N)/l 70 % 22,5 kg -

NH4 2 mg (N)/l 70 % 3 kg -

Pt 0,7 mg/l 80,00 % 1 kg -

Les flux de rejet maximum sur la période du 1er juillet et le 31 octobre sont calculés en moyenne journalière
à partir du débit de temps sec journalier soit 1500 m³/j.
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En dehors de cette période, les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration ou en
rendement et en flux :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION 
maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT
MINIMUM 
à atteindre, 

moyenne
journalière

FLUX DE
REJET

maximum,
moyenne

journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 25 mg (O2)/l 80 % 100 kg 50 mg (O2)/l

DCO 125 mg (O2)/l 75 % 500 kg 250 mg (O2)/l

MES 35 mg/l 90 % 140 kg 85 mg/l

CONCENTRATION 
maximale à respecter,

en moyenne sur la
période concernée

NGL 15 mg (N)/l 70 % 60 kg -

NH4 4 mg (N)/l 70 % 16 kg -

Pt 2 mg/l 80 % 8 kg -

Les flux de rejet maximum sur la période du 1er novembre au 30 juin sont calculés en moyenne journalière à
partir du débit de référence soit 4000 m³/j.

Sauf  pendant  les  opérations  d'entretien  et  de  réparation  réalisées,  ces  paramètres  respectent  les
concentrations rédhibitoires.

Partie 4 :
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article 7 : Boues d'épuration
Les boues suivent la filière d’évacuation suivante :

Principale Secondaire

Filière
d’élimination

Compostage incinération

En cas de pollution des boues, la filière de secours est déterminée en concertation avec les services de la
préfecture et le service de la police de l’eau.

La production de boues attendue est de 75 TMS/an.

Partie 5 :
Surveillance du fonctionnement du système d'assainissement

Article 8 : Surveillance des rejets de l’unité de traitement
Les dispositifs de mesure et de prélèvement sont installés aux endroits suivants : 

• en entrée de traitement de la file eau ;
• en sortie de la file orage ;
• en sortie de la file eau.

Un dispositif de mesure est installé au by-pass en entrée qui est le trop-plein du poste de relevage situé avant
la file eau et la file orage.
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Partie 6 :
Surveillance du milieu récepteur

Article 9 : Surveillance du milieu récepteur
Le  maître  d’ouvrage  procède,  sur  le  milieu  récepteur,  à  un  suivi  biologique  annuel  sur  2  points  de
référence :

 un point dans le ruisseau de l’Ousse au lieu dit l’Aumette en aval du pont de la D936 à l'amont de la
commune de Pontacq,

 un point dans le ruisseau de l’Ousse situé à 60 m en aval du rejet de la station de traitement des eaux
de Pontacq,

Ce suivi biologique est réalisé annuellement entre septembre et octobre. Il portera, une année sur deux,
sur un suivi  IBD (indice biologique diatomées) et  l'année suivante sur un suivi  de type IBG-DCE
(indice  biologique  global-DCE).  Les  résultats  des  analyses  sont  communiqués  après  chaque
prélèvement au service chargé de la police de l’eau dans le délai de 1 mois suivant la date du résultat des
analyses.

Partie 7 :
Dispositions diverses

Article 10 – Délais et voies de recours
Conformément à  l’article L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente  décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 11 – Droits des tiers – Autres réglementations
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 12 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, les maires de Pontacq et Lamarque-Pontacq sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté qui sera notifié au syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la val-
lée de l’Ousse (SMEAVO) par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer. Cet arrêté
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et affiché en mairies
de Pontacq et Lamarque-Pontacq pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplis-
sement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service gestion et police de l’eau de la direc -
tion départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 22 janvier 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Qualité/MISEN

Bruno Pallas

DDTM - 64-2018-01-22-006 - Arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques concernant le système d'assainissement de l'agglomération de Pontacq 33



Annexes : Annexe I : Liste des déversoirs d’orage et des trop-pleins de postes de relevage
     Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 consolidé

Copie à :

— Monsieur le maire de Pontacq
— Monsieur le président du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse
— Monsieur le directeur de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— Monsieur le directeur de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— Monsieur le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité,
— Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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ANNEXE 1 : Liste des déversoirs d'orage et des trop-pleins de postes de relevage

1- Commune de Pontacq

Type
d'ouvrage

Nom de l’ouvrage Flux de
collecte

estimé (EH)

Milieu récepteur Équipement
s

Travaux
projetés

Coordonnées Lambert 93
ouvrage

Coordonnées Lambert 93
rejet de l’ouvrage

X Y X Y

Trop-plein 
de poste de 
relevage

STEU 5000 EH Ruisseau de
l’Ousse

équipé réhabilitation 39809232,7 26647903,2 33253279,7 22834718,3

Déversoir 
d'orage

Moulin 2650 EH Ruisseau de
l’Ousse

équipé / 15341225,8 17091691,8 16796588,6 16160739,6

Déversoir 
d'orage

Foch 100 EH Ruisseau
l’Entercq

Pas équipé / 7431352,1 12085676,3 12833082,4 13661320

Déversoir 
d'orage

Pyrénées 800 EH Ruisseau de
l’Ousse

Pas équipé / 6973759,1 14909170 12281422,2 16309242,1

Déversoir 
d'orage

Marquenave 80 EH Ruisseau de
l’Ousse

Pas équipé / 15509688,9 15470250,3 15821969,3 15351395,6

Trop-plein 
de poste de 
relevage

Barzun Pas équipé / 10562049,8 51767702,9 9624134,7 47306649,8

2- Commune de   Lamarque-Pontacq

Type
d'ouvrage

Nom de l’ouvrage Flux de
collecte

estimé (EH)

Milieu récepteur Équipeme
nts

Travaux
projetés

Coordonnées Lambert 93
ouvrage

Coordonnées Lambert 93
ouvrage

X Y X Y

Déversoir 
d'orage

Lamarque 350 EH Ruisseau le
Gasparou (via
réseau pluvial)

Pas
équipé

/ 5699433,8 14661596,2 5783296 14569255,5
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64-2018-01-17-004

arrêté préfectoral du 17/01/18 portant mise en demeure

pour cessation d'état d'abandon du bateau DON DIEGO à

monsieur SALVOLINI Luciano co propriétaire

pétitionnaire : préfecture pyrénées atlantiques
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64-2018-01-17-003

arrêté préfectoral du 17/01/2018 portant mise en demeure

pour cessation  d'état d'abandon du bateau DON DIEGO

à monsieur ROMEO Antonio, co propriétaire

pétitionnaire : préfet pyrénées atlantiques
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64-2018-01-17-006

arrêté préfectoral du 17/01/2018 portant mise en demeure

pour cessation d'état d'abandon du 

bateau DON DIEGO à monsieur BONDUCCI Alberto co

propriétaire

pétitionnaire : préfecture des pyrénées atlantiques
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64-2018-01-18-003

arrêté préfectoral du 18/01/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages

commune : Saint Jean de Luz

pétitionnaire : CBA ARTOLA
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64-2018-01-22-002

arrêté préfectoral du 22/01/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages.

commune : Biarritz

pétitionnaire : GTM Bâtiment Aquitaine
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64-2018-01-23-002

arrêté préfectoral du 23/01/2018 portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure

Adour rive droite PK 124.600

commune : Bayonne

pétitionnaire : CASTAGNET S.A.
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Arrêté préfectoral d’autorisation d’occupation temporaire du
domaine public fluvial par une passerelle, une déverse du

poste de relevage, un dispositif de rejet d’eau pluviale et un
dispositif de rejet d’assainissement sur le gave de Pau

Commune de Baudreix

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier les articles L.  2122-1 à L. 2122-3,
L. 2125-1 à L. 2125-6 et R. 2122-1 à R. 2122-7, R. 2125-1 à R. 2125-6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-08-28-013 du 28 août 2017 modifié, donnant délégation de signature à
M. Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour
la gestion, conservation et exploitation du domaine public maritime et fluvial ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-09-11-007  du  11 septembre 2017  modifié,  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 2002-107-4  du  17 avril 2002  portant  autorisation  d’occupation  temporaire  du
domaine public fluvial par une passerelle et un dispositif de rejet sur le Gave de Pau, commune de
Baudreix ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 2003-216-8  du  4 août 2003  portant  autorisation  d’occupation  temporaire  du
domaine  public  fluvial  par  une  canalisation  d’assainissement  sur  le  Gave  de  Pau,  commune  de
Baudreix ;

Vu la demande en date du 9 octobre 2017 par laquelle le Syndicat d’eau et d’assainissement du Pays de Nay
(SEAPaN),  sollicite  l’autorisation  d’occuper  temporairement  le  domaine  public  fluvial  par  une
passerelle, une déverse du poste de relevage, un dispositif de rejet d’eau pluvial et un dispositif de rejet
d’assainissement sur le gave de Pau sur la commune de Baudreix ;

Vu la décision de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en date du
18 décembre 2017 fixant les conditions financières ;

Vu le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques adressant
le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 121-1 du code des
relations entre le public et l’administration, à Monsieur le président du SEAPaN en date du 19 décembre
2017 ;

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté transmis par courrier en date du 19 décembre
2017 ;

Considérant que l’occupation et l’utilisation du domaine public fluvial par les installations concernées par le
présent arrêté ne permet pas au pétitionnaire une exploitation économique et qu’en conséquence il n’y a
pas lieu d’organiser une procédure de sélection préalable en application de l’article L. 2122-1-1 du code
général de la propriété des personnes publiques ;

Considérant qu’il y a lieu de réglementer par un seul titre d’occupation temporaire du domaine public fluvial
l’ensemble  des  installations  concernant  le  système  d’assainissement  lié  à  la  station  d’épuration  de
Baudreix ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 64-2018

DDTM-SGPE - 64-2018-01-11-006 - Arrêté préfectoral d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial par une passerelle, une déverse du poste
de relevage, un dispositif de rejet d'eau pluviale et un dispositif de rejet d'assainissement sur le gave de Pau commune de Baudreix 75



Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’autorisation
Le syndicat d’eau et d’assainissement du Pays de Nay (n° SIRET 200 042 844 00015), Parc d’Activités
Economiques Monplaisir, 64800 Bénéjacq, représenté par son président, ci-après dénommé le pétitionnaire,
est autorisé à occuper temporairement le domaine public fluvial sur le gave de Pau par les éléments suivants :

– nouveau dispositif  de rejet  des eaux traitées de la station d’épuration de Baudreix en rive gauche
(coordonnées Lambert 93 : X=434171,65 et Y=6239540,33) ;

– déverse du poste de relevage principal de la nouvelle station d’épuration de Baudreix en rive droite ;

– passerelle technique et  piétonne au-dessus du cours d’eau d’une longueur de 110 mètres et  d’une
largeur de 3 mètres ;

– dispositif de rejet d’eau pluvial en rive gauche.

L’installation est modifiée ou déplacée par le pétitionnaire, à la première réquisition et indication de M. le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au cas où cette mesure serait
nécessaire.

Article 2 : Durée de l’autorisation
L’autorisation est accordée pour une durée de treize (13) ans à partir de la date du présent arrêté. Elle cesse
de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée. Faute pour le pétitionnaire d’avoir fait
usage de l’autorisation dans un délai d’un an, celle-ci est périmée de plein droit.

Article 3 : Redevance
En raison de l’intérêt public de l’ouvrage, l’occupation du domaine public fluvial est autorisée à titre gratuit.
Cette gratuité cesserait immédiatement si les circonstances qui la justifient venaient à disparaître.

Article 4 : Entretien et responsabilité
Les ouvrages sont entretenus en bon état et maintenus conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais,
risques  et  périls  du  pétitionnaire  qui  est  responsable  de  tous  les  dommages  que  ces  ouvrages  puissent
entraîner, aux tiers ou au domaine public fluvial pour quelque motif que ce soit. Les abords immédiats des
emplacements où se situent les ouvrages doivent être maintenus en parfait état de propreté.

Le pétitionnaire fait son affaire de toutes autres autorisations exigibles par ailleurs.

Le  pétitionnaire  s’engage  à  supporter  les  frais  de  toutes  modifications  de  son  installation  résultant  de
l’exécution  des  travaux d’entretien  ou  d’aménagement.  Il  s’engage  à  supporter  toutes  conséquences  de
quelque nature que ce soit de ces travaux, sans pouvoir mettre en cause l’État, ni élever de ce chef aucune
réclamation, ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article 5 : Modification de la destination de l’ouvrage
Les ouvrages visés par le présent  arrêté ne peuvent  être affectés à une destination autre que celle pour
laquelle ils sont autorisés. Toute modification dans leur conception est régulièrement déclarée et l’exécution
des travaux conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

Article 6 : Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans
indemnité à la première réquisition de l’administration.

L’autorisation peut être révoquée, soit à la demande de la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la direction
départementale des territoires et de la mer en cas d’inexécution des autres conditions, sans préjudice s’il y a
lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l’objet d’aucune cession ou transmission à titre gratuit ou
onéreux.
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Article 7 : Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée de
son expiration, le pétitionnaire doit remettre les lieux dans leur état naturel dans le délai qui lui est imparti
par l’administration.

Article 8 : Réserves des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 : Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation doit seul supporter la charge de tous les impôts, et notamment de
l’impôt  foncier,  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être  assujettis  les  terrains,
aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature qui seraient exploitées en vertu
du présent  arrêté.  Il  fait  en outre,  s’il  y a lieu et  sous sa responsabilité,  la  déclaration de constructions
nouvelles prévue par l’article 1406 du code général des impôts.

Article 10 : Contrôle des installations
Les agents du service public doivent avoir constamment libre accès aux lieux d’occupation temporaire du
domaine public fluvial. Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la DDTM chargés
du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution du présent
arrêté.

Article 11 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. L’arrêté est
mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 12 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture ou de sa
notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
des Pyrénées-Atlantiques. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du
code de justice administrative. Cette décision implicite de rejet peut elle-même faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans les deux mois suivants.

Article 13 : Abrogation des arrêtés
Les arrêtés n° 2002-107-4 du 17 avril 2002 et n° 2003-216-8 du 4 août 2003 sont abrogés à la signature du
présent arrêté.

Article 14 : Exécution et notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Atlantiques, le maire de la commune de Baudreix, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Pau, le 11 janvier 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A VOCATION SCOLAIRE DU PALAY

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5214-21;

VU l’arrêté préfectoral du 1ER octobre 1991 portant création du syndicat intercommunal
à vocation scolaire du Palay ; 

Vu l’arrêté  interpréfectoral  en date du 28 décembre 2017 portant  actualisation  des
statuts de la communauté de communes Adour Madiran au 1er janvier 2018 ; 

VU  la  délibération  en  date  du  7  décembre  2017  du  comité  syndical  du  syndicat
intercommunal à vocation scolaire du Palay approuvant les conditions de liquidation du
syndicat au 31 décembre 2017 ; 

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal à vocation scolaire du Palay a pour
objet les compétences suivantes : les locaux et le personnel nécessaires aux écoles
publiques préélémentaires et élémentaires des communes regroupées, les fournitures
scolaires, les activités scolaires telles que classes de découvertes, classes vertes, etc,
les  activités  complémentaires  telles  qu’études  surveillées  ou  dirigées,  les  services
périscolaires  tels  que  cantines,  garderie,  transports  scolaires  et  les  activités
périscolaires ; 

CONSIDÉRANT que  les conditions  de dissolution  requises  à l’article  L.5212-33 du
code général des collectivités territoriales sont remplies ; 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article  1er  :  Est  prononcée  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  à  vocation
scolaire du Palay. 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 2 : L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat  intercommunal à
vocation  scolaire  du  Palay  est  transféré  à  la  communauté  de  communes  Adour
Madiran qui est substituée de plein droit au syndicat.

L’ensemble des personnels du syndicat intercommunal à vocation scolaire du Palay
est réputé relever de la communauté de communes Adour Madiran dans les conditions
de statuts et d’emploi qui sont les siennes.

Article  3: Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
finances publiques, le président du syndicat à vocation scolaire du Palay, les maires
des communes membres concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                             Fait à Pau, le 18 janvier 2018
                                                                             Le Préfet, 

    Pour le Préfet et par délégation, 
    Le Secrétaire général,
 

 Signé  : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  – 64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT CREATION DU POLE
METROPOLITAIN PAYS DE BEARN

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5711-1 et suivants,
L.5731-1 et suivants ; 

VU la délibération en date du 13 avril  2017 de la communauté d’agglomération Pau Béarn
Pyrénées  approuvant  la  création  du  Pôle  métropolitain  Pays  de  Béarn  et  du  Conseil  de
développement du Béarn ainsi que les statuts du pôle métropolitain et la charte de fondation du
Pays de Béarn ; 

VU les délibérations de la communauté de communes de la vallée d’Ossau en date du 18 avril
2017, de la communauté de communes des Luys en Béarn en date du 23 mai 2017, de la
communauté de communes du Haut Béarn en date du 15 juin 2017, de la communauté de
communes Lacq-Orthez en date du 26 juin 2017, de la communauté de communes du Béarn
des gaves en date du 17 juillet 2017 et de la communauté de communes du Nord-Est Béarn en
date du 20 décembre 2017 demandant la création du Pôle métropolitain Pays de Béarn ; 

Vu les projets de statuts du pôle métropolitain ci-annexés ; 

Vu les saisines du conseil départemental et du conseil régional en date du 10 octobre 2017; 

VU l’avis favorable du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 décembre
2017 ; 

VU l’avis tacite du conseil régional favorable à ce projet en application de l’article L.5731-2 du
code général des collectivités territoriales ; 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  coopération  intercommunale  des
Pyrénées-Atlantiques  en date du 11 décembre 2017 ; 

CONSIDERANT que, conformément aux dispositions de l’article L.5731-1 du code général des
collectivités territoriales, la création d’un pôle métropolitain procède de la volonté unanime des
organes délibérants de chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre, exprimée par des délibérations concordantes ;  

CONSIDERANT la  volonté unanime des organes délibérants  des établissements publics de
coopération intercommunale concernés au regard de leurs délibérations précitées, de constituer
entre eux un pôle métropolitain dénommé « Pôle métropolitain Pays de Béarn » dont les statuts
ont été adoptés à l’unanimité ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE
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A R R E T E  :

Article 1er : Est autorisée la création d’un pôle métropolitain dénommé « Pôle métropolitain
Pays de Béarn » dont les membres sont les suivants : 

- Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées
- Communauté de communes Lacq-Orthez
- Communauté de communes du Nord-Est Béarn
- Communauté de communes du Haut Béarn
- Communauté de communes des Luys en Béarn
- Communauté de communes du Béarn des gaves
- Communauté de communes de la vallée d’Ossau.

Article 2 : Les statuts du pôle métropolitain et la charte de fondation du Pays de Béarn sont
annexés au présent arrêté. 

Article 3 :  Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Sous-préfète
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Atlantiques, le président de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées, les présidents
des communauté de communes Lacq-Orthez, du Nord-Est Béarn, du Haut Béarn, des Luys en
Béarn, du Béarn des gaves et de la vallée d’Ossau sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 18 janvier 2018
                                                                                   Le Préfet, 

             Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.

DRCL - 64-2018-01-18-001 - arrêté préfectoral portant création du Pôle métropolitain Pays de Béarn 87



DRCL

64-2018-01-24-001

Arrêté préfectoral portant modifications statutaires du

syndicat  mixte "Agence publique de gestion locale" 

DRCL - 64-2018-01-24-001 - Arrêté préfectoral portant modifications statutaires du syndicat  mixte "Agence publique de gestion locale" 88



ARRETE PREFECTORAL PORTANT MODIFICATIONS
STATUTAIRES DU SYNDICAT MIXTE « AGENCE PUBLIQUE

DE GESTION LOCALE » 

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les  articles  L.5721-1  et  suivants  du  code  général  des  collectivités  territoriales
relatifs aux syndicats mixtes ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 avril 2000 autorisant la création du syndicat mixte
dénommé « agence publique de gestion locale » ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ; 

Vu l’article 15 des statuts du syndicat mixte qui prévoit les conditions de modification
de ses statuts ; 

Vu la  délibération  du comité  syndical  en date du 5 décembre 2017 se prononçant
favorablement sur les modifications statutaires envisagées à l’unanimité des membres
présents ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ,

A R R E T E  :

Article 1er : Il est pris acte des modifications apportées à ses statuts par le syndicat
mixte « Agence publique de gestion locale » comme suit :  

« Article 5 :  La liste électorale est arrêtée et les bulletins de vote sont recensés et
dépouillés  par  une  commission  composée  des  membres  du  bureau  sortant  et  du
directeur du syndicat. Cette commission proclame les résultats. »

Le reste sans changement 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

POLE CONTROLE DE 
LEGALITE ET 
INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par : 
Brigitte VIGNAUD
Téléphone : 05 59 98 25 36 
Courriel : brigitte.vignaud@pyrenees-
atlantiques.gouv.fr
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« Article 11 :
 2) Le comité est compétent pour décider : 

- de la conclusion des marchés et accords-cadres relatifs à des travaux, fournitures
et services particuliers (tels que les contrats pluriannuels – marchés d’assurances,
… - ou non récurrents – serveurs… -) dont le montant est supérieur à 50 000 €HT
et de leurs avenants ; 

- de  la  conclusion  des  marchés  et  accords-cadres  relatifs  à  des  fournitures  et
services courants ou ordinaires (tels que les contrats conclus chaque année ou
récurrents – traceurs, voitures, matériels informatiques… - ) dont le montant est
supérieur à 200 000 € HT et de leurs avenants »

Le reste sans changement. 

« Article 12 :  
 2) Le bureau est en outre compétent pour décider : 

- de la création des emplois non permanents d’une durée initiale égale ou supérieure
à 6 mois ;

- de  la  conclusion  des  marchés  et  accords-cadres  relatifs  à  des  fournitures  et
services courants ou ordinaires (tels que les contrats conclus chaque année ou
récurrents  –  traceurs,  voitures,  matériels  informatiques…-)  dont  le  montant  est
supérieur  à  100  000  €  HT  et  inférieur  ou  égal  à  200  000  €  HT  et  de  leurs
avenants ».

Le reste sans changement. 

Article 2 : Les nouveaux statuts du syndicat sont annexés au présent arrêté.  

Article  3 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le
directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, le président
du syndicat mixte « Agence publique de gestion locale », les maires et présidents des
collectivités concernées, membres du syndicat mixte sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 24 janvier 2018
                                                                                   Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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ARRETE
Annule et remplace l'arrêté n° 2015244-16

Portant subdélégation de signature dans le cadre des actes de gestion
déconcentrés de l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de

l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques.

L’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Pyrénées-Atlantiques

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifiée par le décret n° 88 -11 du 
4 janvier 1988 ;

Vu le code de l’Education ;

Vu le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié portant statut d’emploi des inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale et des
inspecteurs d’académie adjoints ;

Vu le décret du 25 juillet 2013 nommant Monsieur Pierre BARRIERE, inspecteur d’académie,
directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté de délégation de signature de Monsieur le recteur de l’académie de Bordeaux,
chancelier des universités d’Aquitaine en date du 1er septembre 2013 à Monsieur Pierre
BARRIERE, inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation
nationale des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

Article 1er     : 

Monsieur Pierre BARRIERE, inspecteur d’académie, directeur académique des services de
l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques, donne subdélégation de signature aux
inspecteurs de l’éducation nationale chargés de circonscription mentionnés ci-dessous à
l’effet de signer les autorisations d’absence des enseignants inférieures ou égales à une
semaine dans le département :

 Monsieur Daniel BORDENAVE, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Pau sud » ;

 Madame Marie-Pierre COHERE, inspectrice de l’éducation nationale chargée de la
circonscription « Saint-Jean-de-Luz» ;

 Madame Jocelyne DEJOUX, inspectrice de l’éducation nationale chargée de la
circonscription « Ustaritz» ;

 Monsieur Pascal DEJOUX, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Bayonne » ;
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 Madame Marie Elisabeth GOULAS, inspectrice de l’éducation nationale chargée de
la circonscription « Pau ouest » ;

 Madame Sylvie CUCULOU, inspectrice de l’éducation nationale chargée de la
circonscription « Biarritz pré-élémentaire » ;

 Monsieur Jean LAPORTE-FAURET, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Pau centre » ;

 Monsieur Emmanuel CAPDEPONT, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Anglet » ;

 Monsieur Pierre BAZIARD, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Oloron » ;

 Madame Mireille DUBOIS-BEGUE, inspectrice de l’éducation nationale chargée de
la circonscription « Orthez » ;

 Madame Geneviève BOURGADE, inspectrice de l’éducation nationale chargée de la
circonscription « Pau est » ;

 Madame Franck PEYROU, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Pau ASH est » ;

 Monsieur Serge VIGUIER, inspecteur de l’éducation nationale chargé de la
circonscription « Bayonne ASH ouest ».

Article 2 : 

Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale
des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet le 2
janvier 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la
préfecture.

Fait à Pau, le 18 janvier  2018

L’inspecteur d’académie,
directeur académique des services de

l’éducation nationale
des Pyrénées-Atlantiques

Signé

          Pierre BARRIERE
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ARRETE
Annule et remplace l'arrêté n°2015244-017

Portant subdélégation de signature dans le cadre des actes de gestion
déconcentrés de l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de

l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques.

L’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Pyrénées-Atlantiques

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifiée par le décret n° 88 -11 du 4 janvier 1988 ;

Vu le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié portant statut d’emploi des inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale et des
inspecteurs d’académie adjoints ;

Vu le décret du 25 juillet 2013 nommant Monsieur Pierre BARRIERE, inspecteur de
l’académie de Bordeaux, directeur académique des services départementaux de l’éducation
nationale des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté de délégation de signature de Monsieur le recteur de l’académie de Bordeaux,
chancelier des universités d’Aquitaine en date du 1er septembre 2013 à Monsieur Pierre
BARRIERE, inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux de
l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature de Monsieur l’inspecteur de l’académie,directeur
académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques en date du 4
janvier 2018 à Monsieur Dominique GRATIANETTE, secrétaire général de la direction des
services départementaux de l’éducation nationale des Pyrénées Atlantiques ;

ARRETE :

Article 1er     : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre BARRIERE, inspecteur d’académie,
directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées Atlantiques et de
Monsieur Dominique GRATIANETTE, secrétaire général de la direction des services
départementaux de l’éducation nationale des Pyrénées Atlantiques, délégation de signature est
donnée aux chefs de service mentionnés ci-dessous à l’effet de signer les actes relevant des
attributions et compétences de leur service à l’exception de ceux octroyant ou refusant des
droits : 
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 Madame Anne-Laure COLLONGUES, attachée principale d’administration de
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
Responsable du pôle 2nd degré ;

 Monsieur Laurent CAPDEBOSCQ, attaché principal d’administration de l’éducation
nationale et de l’enseignement supérieur
Responsable du pôle 1er degré ;

 Madame Marylis LABORDE, attachée d’administration de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur
Responsable du pôle soutien budget, plate forme académique des bourses ;

Article 2     :

Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des
Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet le 4 janvier
2018 et sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture.

                                                          Fait à Pau, le 18 janvier 2018

L’inspecteur d’académie,
directeur académique des services 

de l’éducation nationale
des Pyrénées-Atlantiques

Signé

Pierre BARRIERE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 

 

Tou te  c o r r e s pondanc e  do i t  ê t r e  ad r e s s é e  s ous  f o r m e  im pe r s onne l l e  à  Mons ie u r  l e  Pr é fe t  de s  Py r é né e s -A t lan t i que s  

2 ,  R U E M AR ÉC HAL J O FFR E 64021  PAU  C ED EX .  TÉL.  05  59  98  24  24  –  TÉLÉC O PIE  05  59  98  24  99  
c our r ie r@pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r –  s i t e  in t e rne t  :  w w w . pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r  

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
ARRETE N° 64-2018-01-18- 

portant renouvellement de l’agrément  
au comité départemental des Pyrénées-Atlantiques  

de la fédération française d’études et de sports sous-marins (FFESSM) 
pour la formation aux premiers secours 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
 
Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ; 
 
Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret n° 2004-374 
du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert PAYET, préfet des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 

 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » (PAE FPSC) ; 
 
Vu l’arrêté du 4 novembre 2008 portant agrément à la fédération française d’études et de sports 
sous-marins pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile ; 
 

CABINET 
 
DIRECTION DES SÉCURITÉS 
 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE 
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES 
 

PREFECTURE - 64-2018-01-18-004 - AP renouvellement de l'agrément à la FFESSM pour la formation aux premiers secours 108



2/3 

Vu la demande de renouvellement présentée par le responsable des formations du comité 
départemental des Pyrénées-Atlantiques de la fédération française d’études et de sports sous-marins 
le 15 janvier 2018 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : L'agrément pour la formation aux premiers secours est renouvelé au comité départemental 
des Pyrénées-Atlantiques de la fédération française d’études et de sports sous-marins sous le 
N° 64-18-03 A pour assurer les formations aux premiers secours préparatoires, initiales et continues 
suivantes : 
 
- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC) 

 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises, relative aux référentiels internes de formation et de certification. 

 
 

Article 2 : Le comité départemental des Pyrénées-Atlantiques de la fédération française d’études et de 
sports sous-marins s’engage à : 
 
- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier 

déposé à la préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions organisant les premiers 
secours et leur formation ; 

 
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs pour la conduite satisfaisante 

des sessions qu’elle organise ; 
 
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ; 
 
- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes 

formations aux premiers secours ; 
 
- adresser annuellement au préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le nombre 

d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le 
nombre de participations de médecins et moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le 
département. 

 
 

Article 3 : Cet agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et sera renouvelé sous réserve du 
respect des conditions fixées par le présent arrêté et du déroulement effectif de sessions de formation. 
 
La demande de renouvellement devra être présentée au moins 1 mois avant le terme échu. 
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Article 4 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités du comité départemental des 
Pyrénées-Atlantiques de la fédération française d’études et de sports sous-marins, notamment un 
fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant 
les premiers secours et leur enseignement, le préfet peut : 
 
- Suspendre les sessions de formation ; 
 
- Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ; 
 
- Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ; 
 
- Retirer l’agrément. 
 
En cas de retrait de l’agrément, le comité départemental des Pyrénées-Atlantiques de la fédération 
française d’études et de sports sous-marins devra respecter un délai de six mois avant de pouvoir 
déposer une nouvelle demande. 

 
 

Article 5 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément 
doit être signalée sans délai, par lettre, au préfet. 

 
 

Article 6 : Le directeur de cabinet et le chef du service interministériel de défense et de protection 
civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Fait à Pau, le 18 janvier 2018 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
Signé : Michel GOURIOU 
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ARRETE 
PORTANT ATTRIBUTION 

DE LA MÉDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE 
                                               
 
 
                                             LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques, 
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur 
                                                  Officer de l'Ordre National du Mérite 
 
 

 
VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ; 
VU l'arrêté du 8 juillet 1976 portant délégation de pouvoirs aux préfets ; 
VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 relatif à l'attribution de la médaille d'honneur agricole ; 
 
A l'occasion de la promotion du 1er Janvier 2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : La médaille d'honneur agricole échelon ARGENT est décernée à : 
 
 
 
Madame BEREZIAT Nathalie  
Madame CABANNES Sophie   
Monsieur CLERC Lionel  
Monsieur DARRIGRAND Patrice  
Monsieur DE SOUSA Paulo 
Monsieur DUMONT Patrick 
Monsieur EL MANDILI Seddik  
Monsieur GARCIA Mathieu  
Madame GRANVILLAIN Delphine  
Madame MANCIET Josette 
Madame MAYSOUNABE Patricia  
Monsieur PUYFOURCAT Gilles   
Madame ROY Anne-Sophie  
Monsieur SAUBATTE Eric   
Madame UHARRIZ Anne-Marie  
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Article 2 : La médaille d'honneur agricole échelon VERMEIL est décernée à : 
 
 
Monsieur BERNATAS Gilles  
Madame BONNEMAIZON Christine   
Madame CASTAGNET Françoise  
Madame DESSAIN Marie   
Madame FABRIS Odile   
Monsieur IBORRA Hervé  
Monsieur KOBIERZYCKI Erick  
Monsieur MARQUE Joël 
Monsieur NASSIET Jean-Marc 
 
 
 
Article 3 : La médaille d'honneur agricole échelon OR est décernée à : 
 
 
Monsieur AGUILLON Gilles   
Madame BISCAY Marie-Thérèse   
Madame BOUILLIN Josette  
Madame CAMGUILHEM Marie-José   
Monsieur CLOS Yves   
Monsieur DELAVIGNE-DAVIA Bruno   
Monsieur DOMIN Eric   
Monsieur HIVIN Maxime   
Madame HOLHARAN Monique   
Madame HOURCOURIGARAY Marie-Pierre 
Madame JAUREGUIBERRY Odile   
Madame LAFITAU Nadine 
Madame LISTRE Monique   
Monsieur MOENS Philippe   
Madame MOTHES Yolande  
Monsieur PINCK Francis 
Monsieur PUCHEU Eric 
Madame RENON Marie-Christine 
Madame RUDZKY Nadine  
Monsieur SCHREIBER Joseph 
Madame TOUREILLE Véronique    
 
 
Article 4 : La médaille d'honneur agricole échelon GRAND OR est décernée à : 
 
 
Monsieur ARRIEULA Jean-Jacques   
Madame AUBRUN Ginette  
Madame BARRERE Claudine   
Madame BROUCARET LASCOUME Marie-Rose 
Monsieur PIOLET Bernard 
Madame TOUR Nicole 
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Article 5 : Monsieur le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

à PAU, le 
 
 
 
 
 
Gilbert PAYET 
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE  L’AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

Affaire suivie par : Jérôme TINARD
Tél. : 05 59 98 26 23

courriel : 

jerome.tinard @pyrenees-atlantiques.gouv.fr

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l'ordonnance n°  2004-632 du 1er  juillet  2004 modifiée  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires,

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le  décret  du  2  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET préfet  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l'arrêté  préfectoral  du  7  mars  1979  portant  constitution  d’une  Association  Syndicale  Autorisée
d’Aménagements Agricoles du Plateau de GER,

VU la  délibération  du  28  septembre  2017  du  bureau  de  l’Association  Syndicale  Autorisée
d’Aménagements Agricoles du Plateau de GER demandant sa dissolution, approuvant les résultats de
2016 et décidant de verser le solde de gestion à la commune de GER,

VU le  procès-verbal  annexé  à  la  délibération  du  28  septembre  2017  de  l’Association  Syndicale
Autorisée d’Aménagements Agricoles du Plateau de GER,

VU l’avis favorable du 11 octobre 2017 du responsable de la trésorerie de Pontacq-Soumoulou,

CONSIDERANT que l’Association Syndicale Autorisée d’Aménagements Agricoles du Plateau de GER
ne connaît plus d’activité en rapport avec son objet depuis plus de trois ans, que l’association ne réalise
plus de travaux liés à son objet social, que tous les emprunts ont été remboursés,

SUR proposition du directeur de cabinet, secrétaire général par intérim de la préfecture,

ARRETE  PORTANT DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION
SYNDICALE AUTORISEE D’AMENAGEMENTS AGRICOLES DU

PLATEAU DE GER
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- ARRÊTE -

Article  1er -  l’Association  Syndicale  Autorisée  d’Aménagements  Agricoles  du  Plateau de GER est
dissoute d'office à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2  - Les modalités de liquidation de l'association foncière seront fixées par le comptable public
de Pontacq-Soumoulou.

Article 3 - le solde de trésorerie de l’association foncière sera reversé à la commune de Ger selon la
répartition arrêtée par le comptable public de Pontacq-Soumoulou.

Article  4 - Le  présent  arrêté  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques. Il sera notifié par les services du préfet aux propriétaires et indivisaires dont les
immeubles sont inclus dans le périmètre de l'Association selon la liste fournie par le président. Il sera
également affiché dans les mairies de Ger, d'Aast, d'Oroix, de Limendous et d'Ibos pendant un délai de
deux mois . Au terme de ce délai, les maires concernés délivreront un certificat d'affichage attestant de
l'accomplissement de cette formalité.

Article 5 - Le sous-préfet -directeur de cabinet- secrétaire général  par  intérim de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des finances publiques, le maire de la commune de
GER, le président de l’Association Syndicale Autorisée d’Aménagements Agricoles du Plateau de GER
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

       Fait à Pau , le  22 décembre 2017               

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 secrétaire général par intérim,

Signé : Michel GOURIOU
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL
A VOCATION UNIQUE BIGABAT

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-20 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2017  portant  création  du  syndicat  intercommunal  à
vocation unique du regroupement pédagogique d’Ayherre et d’Isturits ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2017 portant changement de dénomination du syndicat
intercommunal  à  vocation  unique  du  regroupement  pédagogique  d’Ayherre  et  d’Isturits  en
« syndicat intercommunal à vocation unique BIGABAT » ;

VU la délibération en date du 4 décembre 2017 du comité syndical du syndicat intercommunal
à vocation unique BIGABAT, décidant la modification de l’article 5 de ses statuts afin de porter
de trois à quatre le nombre de délégués appelés à siéger au comité syndical ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres d’Ayherre
et d’Isturits approuvant la modification de l’article 5 des statuts du syndicat intercommunal à
vocation unique BIGABAT ;

VU  l'avis  favorable  du  15  janvier  2018  du  Secrétaire  Général  de  la  sous-préfecture  de
Bayonne ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité qualifiée définies à l'article L5211-20 du code
général des collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture ,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L’ INTERCOMMUNALITE ET 
DU CONTROLE DE LEGALITE 
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A R R E T E  :

Article 1 – L’article 5 des statuts du syndicat intercommunal à vocation unique BIGABAT est
modifié et désormais rédigé comme suit : 

« Article 5 : Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux des
communes associées. Chaque commune est représentée au sein du comité par quatre délégués
titulaires et quatre délégués suppléants appelés à siéger au comité avec voix délibérative en
cas d’absence ou d’empêchement des délégués titulaires ».

Article 2 – Les statuts modifiés du syndicat intercommunal à vocation unique BIGABAT sont
annexés au présent arrêté.

Article 3 – Le Secrétaire Général de la préfecture, le Secrétaire Général de la sous-préfecture de
Bayonne,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques,  la  présidente  du  syndicat
intercommunal à vocation unique BIGABAT, les maires des communes membres concernées,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 23 janvier 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

     Signé : Eddie BOUTTERA

Annexe : Statuts

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours.
 Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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PREFECTURE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE LA LEGALITE
ET DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS 
DE LA REGLEMENTATION GENERALE

ARRÊTÉ N°

PORTANT AGREMENT D’UN DOMICILIATAIRE
D’ENTREPRISES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-5 et R.123-166-1 à
R.123-166-5 ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises  soumises à  immatriculation  au  registre  du commerce  et  des  sociétés  ou au
répertoire des métiers ;

Vu la circulaire ministérielle NOR/IOC/A/10/07023/C du 11 mars 2010 relative aux conditions
d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques
ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Vu l’arrêté n° 64-2018-01-15-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à M.
Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2017-11-06-004 du 6 novembre 2017 donnant délégation de signature à M.
Jean-Philippe  DARGENT,  directeur  de  la  citoyenneté,  de  la  légalité  et  du  développement
territorial et aux chefs de bureau de cette direction ;

Vu la demande formulée par courrier le 15 janvier 2018 par Monsieur Bruno LAHARRAGUE,
pour l’entreprise « SpotCoworking » ;

Vu les pièces du dossier ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Art.  1er –  L’entreprise  «SpotCoworking »,  sise  à  Anglet  (64600),  1  place  de  la  Chapelle
représentée  par  Monsieur  Bruno  LAHARRAGUE,  est  agréée  pour  exercer  l’activité  de
domiciliataire d’entreprises.

Cet agrément est valable pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté.

Art.  2 –  Tout  changement  substantiel  dans les  éléments  fournis  à  l’appui  de la  demande
d’agrément, doit être déclaré au préfet dans un délai de deux mois.

1/2
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Art.  3 –  Le présent  agrément  peut  faire  l’objet  d’une suspension ou d’un retrait  dans les
conditions prévues à l’article R.123-166-5 du code de commerce.

Art. 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’entreprise « SpotCoworking » et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Pau, le 22 janvier 2018

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur de la Citoyenneté de la
Légalité et du Développement Territorial

Signé Jean-Philippe DARGENT

2/2
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté n° 
modifiant l’arrêté préfectoral n°64-2016-
11-07-003 du 7 novembre 2016 et portant
constitution  du  comité  local  d’aide  aux
victimes

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n°2016-1056 du 3 août 2016 modifié portant création des comités locaux de suivi des victimes d’actes
de terrorisme et des espaces d’information et d’accompagnement des victimes d’actes de terrorisme ;

VU le décret n°2017-143 du 8 février 2017 portant création du comité interministériel de l’aide aux victimes et du
secrétariat général à l’aide aux victimes ;

VU le décret n° 2017-618 du 25 avril 2017 relatif aux comités locaux d’aide aux victimes ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2016-11-07-003 du 7 novembre 2016 portant constitution du comité local de suivi des
victimes  d’actes  de  terrorisme  et  de  l’espace  d’information  et  d’accompagnement  des  victimes  d’actes  de
terrorisme ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  Le comité  local  de  suivi  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  institué  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques  par arrêté préfectoral n°64-2016-11-07-003 du 7 novembre 2016  est  modifié et  devient  le
comité local de suivi d’aide aux victimes.

ARTICLE 2 : Le comité est placé sous la présidence du préfet ou son représentant. Le procureur de la République
près le tribunal de grande instance de Pau en est le vice-président. 

Il est composé de :

1/ représentants des services déconcentrés de l’État :

- le directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant,

- le directeur départemental de la sécurité publique des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant,

- le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant,

2/ représentants des collectivités territoriales :

- un maire désigné par l’association départementale des maires et des présidents des communautés des Pyrénées-
Atlantiques, ou son suppléant,

- le président de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées ou son représentant,

- le président de la communauté d’agglomération du Pays Basque ou son représentant.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 2, rue Maréchal Joffre – 64 021 Pau Cedex
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3/ le président du comité départemental de l’accès au droit ;

4/ le délégué territorial des Pyrénées-Atlantiques de l’agence régionale de santé d’Aquitaine ou son représentant,

5/ le directeur territorial de Pôle emploi des Pyrénées-Atlantiques ;

6/  représentants  des  organismes  locaux d’assurance  maladie  et  des  organismes  locaux débiteurs  de  prestations
sociales :

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Pau ou son représentant,

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Bayonne ou son représentant,

- le directeur de la caisse d’allocations familiales des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant,

7/ les procureurs de la République près les tribunaux de grande instance de Pau et de Bayonne 

8/ représentants des associations locales d’aides aux victimes :

- le président de l’Association Pyrénéenne d’Aide aux Victimes et de Médiation (APAVIM) ou son représentant,

- le président de l’Association Citoyenneté-Justice Pays Basque (ACJPB) ou son représentant,

9/ représentants des barreaux du département :

-  le président de l’ordre des avocats du barreau de Pau ou son représentant

-  le président de l’ordre des avocats du barreau de Bayonne ou son représentant

10/  représentants  d’établissements  publics  concernés  ou personnalités  qualifiées  dans le  domaine  de l’aide aux
victimes, notamment :

a) lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes d’actes de terrorisme :

- le président du Fonds de garantie des actes de terrorisme et d’autres infractions, ou son représentant,

- le représentant territorial de la Féderation nationale des victimes d’attentats et d’accidents collectifs ( FENVAC) ,

- le directeur départemental de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ou son représentant.

b) lorsque le comité local d’aide aux victimes se réunit pour aborder l’aide aux victimes d’accidents collectifs ou
d’évènements climatiques majeurs ;

- le représentant des compagnies d’assurance concernées ou, le cas échéant, de la Fédération française de l’assurance

- le représentant territorial de la Fédération nationale des victimes d’attentats et d’accidents collectifs ( FENVAC)

Sur décision de son président prise après avis du vice-président, le comité peut entendre toute personne extérieure
ayant une connaissance spécifique ou un intérêt particulier concernant les sujets abordés lors de ses réunions.

ARTICLE 3 : Le comité local d’aide aux victimes

1° veille à la structuration, à la coordination, à la mise en œuvre et à l’amélioration des dispositifs locaux d’aide aux
victimes, notamment pour l’information et l’indemnisation des victimes, leur prise en charge juridique et sociale, et
leur accompagnement dans les démarches administratives ;

2°  veille à l’articulation de ces dispositifs avec l’organisation et la prise en charge sanitaire mise en place par
l’agence régionale de santé ;

3° élabore un schéma local de l’aide aux victimes qui présente les dispositifs locaux, généraux et spécialisés d’aide
aux victimes, établit une évaluation des moyens et de l’organisation territoriale de l’aide aux victimes et dégage des
priorités d’action. Ce schéma est évalué et actualisé tous les deux ans ;
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4°  élabore et actualise un annuaire des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits accordés aux victimes ;

5°  suscite et encourage les initiatives en matière d’aide aux victimes, dans le département ;

6°  formule toute proposition d’amélioration de la prise en charge des victimes auprès du secrétariat général à l’aide
aux victimes ;

7°  identifie les locaux susceptibles d’accueillir les victimes.

ARTICLE 4 : 
a) en formation « aide aux victimes d’actes de terrorisme », le comité local est chargé du suivi de la prise en charge
des victimes résidant dans le département.

A cette fin, le comité :
1° veille à la mobilisation du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits accordés aux victimes
d’actes de terrorisme et pour la prise en compte de leur situation ;

2° assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’actes de terrorisme au ministre chargé de
l’aide aux victimes et au secrétariat général à l’aide aux victimes, à l’exception des données de santé ;

3° facilite la résolution des difficultés portées à sa connaissance pour les situations individuelles de victimes ou de
leurs proches bénéficiant d’une prise en charge dans le département ;

b) en formation « aide aux victimes d’accidents collectifs », le comité local est chargé du suivi de la prise en charge
et de l’indemnisation des victimes résidant dans le département.

A cette fin, le comité :
1° veille à l’articulation du dispositif d’urgence avec les structures locales d’aides aux victimes et l’agence régionale
de santé, pour l’organisation des soins ;

2° assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’accidents collectifs au ministre chargé de
l’aide aux victimes et au secrétariat général de l’aide aux victimes, à l’exception des données de santé ;

3° facilite la résolution des difficultés portées à sa connaissance pour les situations individuelles de victimes ou de
leurs proches bénéficiant d’une prise en charge dans le département ;

4° veille, le cas échéant, à la conclusion d’un accord-cadre d’indemnisation amiable, à l’exception des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales.

c)  en formation « aide aux sinistrés d’évènements climatiques majeurs », le comité local est chargé du suivi de la
prise en charge des sinistrés résidant dans le département.

A cette fin, le comité :
1° veille à la mobilisation du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits accordés aux sinistrés
en matière d’hébergement ;

2°  facilite,  en  lien  avec  la  Fédération  française  de  l’assurance,  l’identification  et  le  règlement  des  difficultés
rencontrées par les sinistrés, notamment leurs droits et les modalités de leur indemnisation.

ARTICLE 5 : Le comité se réunit au moins une fois par an.

ARTICLE 6: En cas d’attentat,  un espace d’information et d’accompagnement des victimes d’actes de terrorisme,
est ouvert sur décision du préfet pour les victimes résidant dans le département des Pyrénées-Atlantiques..

La fermeture de cet espace est décidée par le préfet lorsque le nombre de victimes résidant dans le département et la
nature de leur accompagnement ne justifient plus de le maintenir ouvert.

Pour animer cet espace et accueillir les victimes et leurs proches, le Premier président de la cour d’appel de Pau et le
procureur général près cette même cour ont désigné deux associations d’aide aux victimes conventionnées :

• l’Association Pyrénéenne d’Aide aux Victimes et de Médiation (APAVIM),
• l’Association Citoyenneté-Justice Pays Basque (ACJPB).
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Ces  associations  ont  pour  mission  d’organiser  l’espace  d’information  et  d’accompagnement  des  victimes,  de
constituer le réseau des acteurs utiles à la prise en charge des victimes d’actes de terrorisme et de transmettre au
comité local de suivi des victimes d’actes de terrorisme les données relatives au suivi de cette prise en charge. Elles
veillent à la composition pluridisciplinaire des membres de cet espace afin d’informer les victimes et leurs proches
sur leurs droits, de les aider dans leurs différentes démarches et de les renseigner sur l’état d’instruction de leurs
demandes. Elles établissent un rapport d’activité à la fermeture de cet espace qu’elles adressent, d’une part, au préfet
qui le portera ensuite à la connaissance du comité local d’aide aux victimes et, d’autre part, au secrétariat général à
l’aide aux victimes, accompagné des éventuelles observations du comité local.

ARTICLE 7: Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

PAU, le  19 janvier 2018

Gilbert PAYET
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PREFECTURE

64-2017-12-08-018

Arrêté prolongation permis Saint Griède

Prolongation permis exclusif Saint-Griède
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PREFECTURE

64-2018-01-19-001

Arrêté renouvelant l'autorisation d'exploiter un aérodrome

à usage privé sur le territoire de la commune de

Malaussanne.
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ARRETE n° 64- 
RENOUVELANT L’AUTORISATION 

D’EXPLOITER UN AERODROME A USAGE PRIVE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'aviation civile et notamment les articles D.233-1 et D.233-8 ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  avril  1998  modifié  portant  ouverture  des
aérodromes au trafic aérien international ;

VU la circulaire AC n° 35 DBA du 28 juin 1973 relative aux aérodromes privés ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2016-12-28-001  du  28  décembre  2016,  autorisant
M. Eric TOTH à créer et utiliser un aérodrome à usage privé sur le territoire de la commune de
Malaussanne, sur les parcelles ZD 100 appartenant à M. Costedoat et ZD 38 lui appartenant ;

VU la demande présentée par M. Eric TOTH en vue d’obtenir le renouvellement de
l'autorisation précitée ;

VU  l’avis  du  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  en  date  du
17 octobre 2017 ;

VU l'avis du maire de Malaussanne en date du 17 octobre 2017 ;

VU l’avis du sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire sud, en date
du 27 octobre 2017 et 8 janvier 2018 ;

VU l’avis  du  directeur  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  sud-ouest  en  date  du
31 octobre 2017 ;

VU l’avis  du  directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières,  brigade  de  police
aéronautique, en date du 15 janvier 2018 ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture,

A R  R  E  T  E  :

Art.  1er –  L'autorisation  accordée  à  M.  Eric  TOTH,  domicilié  quartier  Minan,  64410
Malaussanne (64410), d’exploiter un aérodrome à usage privé sur le territoire de la commune
de Malaussanne, est renouvelée,  à titre précaire et révocable, pour une période de deux ans,
renouvelable sur demande.

Art.  2.  –  L’exploitation  de  cet  aérodrome  à  usage  privé  doit  se  faire  dans  les  conditions
prescrites par l’arrêté préfectoral susvisé du 28 décembre 2016, modifié comme ci-après :

         L’article 7 de l’arrêté du 28 décembre 2016 est remplacé par les dispositions suivantes :

         Prescriptions particulières :

L’utilisateur de l’aérodrome doit tenir compte du fait que cet aérodrome privé se situe  dans un
espace aérien non contrôlé de classe G et sous les zones réglementées :

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION
DES SECURITES

BUREAU DE LA
SECURITE PUBLIQUE
ET DES POLICES
ADMINISTRATIVES
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- LF-R 34 A1 « Mont-de-Marsan » (3000ft AMSL/FL065) gérée par la base aérienne de Mont
de Marsan. LF-R34 A1 « Mont-de-Marsan » débutant à 3000 ft (914 mètres) jusqu’au niveau
6500  ft  (1981  mètres),  zone  utilisée  pour  des  activités  militaires  de  ravitaillement  en  vol,
voltige, vols d’essai, vols d’aéronefs télépilotés non habités,

- du secteur Voltac « Pau Nord-Est » (surface/500ft ASFC) à forte activité d’entraînement en
basse altitude d’aéronefs militaires appartenant majoritairement au régiment d’hélicoptères de
combat de Pau.

Créneaux d’activation portés à la connaissance des usagers sur le site internet :
www.sia.aviation-civile.gouv.fr (rubrique préparation de vol/CartesAZBA) ou
www.dircam.air.defense.gouv.fr/dia (rubrique information/court terme/NOTAM)
tel : vert : 0800 24 54 66

-sous  la  TMA PYRENEES 7  débutant  à  4500  ft  (1371  mètres  d’altitude).  Le  pilote  doit
respecter les conditions de pénétration de cet espace aérien de classe D (plan annexé).

- Zone de parapente ascensionnel 964 « MALAUSSANNE » débutant du sol au niveau 2700 ft
(823  mètres  d’altitude).  Les  activités  ne  doivent  pas  interférer  entre  elles.  A cet  effet  un
protocole doit être conclu entre les responsables de ces deux activités.

Les utilisateurs de cet aérodrome doivent se conformer au strict respect du statut de la zone
réglementée LF-R 34 A1 « Mont-de-Marsan » (cf. AIP FRANCE ENR 5.1-22 et 23).

Dans le cadre de la sécurité des vols, les utilisateurs de cet aérodrome doivent adopter la plus
grande prudence en cas de pénétration du secteur VOLTAC « Pau Nord-Est ».

L’activité de cet aérodrome ne doit pas interférer avec la zone réglementée LF-R 34 A1 « Mont
de  Marsan »  lorsque  celle-ci  est  active  (activité  connue  de  Marsan  APP  ou  RAI  sur
119.700 MHz et Pyrénées INFO sur 126.525 MHz). 

       Les autres dispositions de l’arrêté du 28 décembre 2016 sont inchangées.

Art.  3.  -  le  sous-préfet,  directeur  de cabinet  de  la  préfecture,  le  maire  de Malaussanne,  le
directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières,  brigade  de  police  aéronautique,  le  directeur
départemental de la police aux frontières, le  directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-
ouest, le commandant du groupement de gendarmerie des transports aériens, le commandant de
la  brigade  de  gendarmerie  des  transports  aériens  de  l’aérodrome  Pau-Pyrénées,  le  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des
douanes et droits indirects, le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire sud, le
commandant de la brigade de surveillance aérienne des douanes, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, et notifié à M. Eric TOTH.

Fait à Pau, le 19 janvier 2018
Le préfet
Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet
Michel GOURIOU

P.J. :1
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL 
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

ARRÊTÉ N°64-2018-01-18-
donnant ordre de mission permanent aux agents

du Service Interministériel de Défense et de
Protection Civiles et au directeur des sécurités

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  au  cadre  de  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

VU le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET préfet des Pyrénées- Atlantiques ;

VU les arrêtés des 3 juillet  2006 et 26 août 2008 fixant les taux des indemnités forfaitaires de
déplacement prévues au décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2017-11-06-007 du 6 novembre 2017 donnant délégation de signature
à M. Michel GOURIOU, directeur de cabinet, et aux chefs de bureau et de service relevant du
cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2017-11-06-008 du 6 novembre 2017 donnant délégation de signature
au directeur des sécurités et aux chefs de bureau de cette direction ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2017-01-04-001  du  4  janvier  2017  donnant  ordre  de  mission
permanent aux agents du service interministériel de défense et de protection civiles ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture :

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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ARRÊTE

Article  1er –  Ordre  de  mission  permanent  est  délivré, pour  l’année  civile  2018,  aux  agents  du  service
interministériel de défense et de protection civiles dont les noms suivent, en résidence administrative à Pau,
pour  tout  déplacement  effectué  dans  le  département  des  Pyrénées-Atlantiques  dans  le  cadre  de  leurs
attributions. Ils pourront, pour ce faire, utiliser leur véhicule personnel dans les limites des besoins du service
et sous réserve d’une indisponibilité des véhicules administratifs de la préfecture :

- M. Jean-François VASSILIADES (à compter du 1er février 2018)

- Mme Maryse VALLEIX

- Mme Évelyne GRACIANETTE

- Mme Frédérique BERNADET

- Mme Sylvie JOLY

- Mme Laurence BIRONNEAU

- Mme Brigitte HENRY-BOURDAIS

- M. Ivan KONARSKI

- Mme Viviane CROUZEAUD

- Mme Monique ARNAUD-JOUFRAY

Article 2 – Ordre de mission permanent est également délivré à M. Denis BELUCHE, en sa qualité de
directeur des sécurités, dans les mêmes conditions que celles fixées à l’article 1er.

Article  3 –  L’arrêté  préfectoral  n°64-2017-12-08-002  du  8  décembre  2017  donnant  ordre  de  mission
permanent aux agents du service interministériel de défense et de protection civiles est abrogé.

Article 4 – Le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional des finances publiques
d’Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 18 janvier 2018

Pour le préfet et par délégation,
le directeur de cabinet

Signé : Michel GOURIOU
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64-2018-01-16-007

ARRETE FUNERAIRE LANDABOURE

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-01-16-007 - ARRETE FUNERAIRE LANDABOURE 138



Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives
Pôle des polices administratives générales et des armes

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-
23 à L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  64-2017-12-26-002 du 26 décembre 2017 portant  habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  64-2018-01-02-007  du  2  janvier  2018 donnant  délégation  de
signature à Mme Nathalie GAY-SABOURDY, sous-préfète d'Oloron-Sainte-Marie, chargée
d'assurer l'intérim des fonctions de sous-préfète de Bayonne ;

VU la demande formulée par M. LANDABOURE Jean-Jacques, exploitant de l'entreprise de
pompes funèbres LANDABOURE, route de Bayonne, à Ossès (64) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition  de la sous-préfète de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise  de  pompes  funèbres  LANDABOURE,  route  de  Bayonne  à
Osses (64780) susvisée exploitée  par  M. LANDABOURE Jean-Jacques,  est  habilitée  pour
exercer sur l’ensemble du territoire national l' activité funéraire suivante :

• Organisation des obsèques
• Fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,

ainsi que des urnes cinéraires
• fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations,  exhumations et crémations.
• Soins de conservation
• Transport de corps avant et après mise en bière
• Fourniture des corbillards et de voitures de deuil.
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  :  18-64-1-126

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  SIX ANS.

ARTICLE 4 - L'arrêté n° 64-2017-12-26-002 du 26 décembre 2017, portant habilitation dans le
domaine funéraire, est abrogé.

ARTICLE 5 - La sous-préfète de Bayonne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                Fait à Bayonne, le 16 janvier 2018

       Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture
de Bayonne,

        Christophe NOGAREDES
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-01-16-006

ARRETE HABILITATION FUNERAIRE MARBRERIE

BON
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives
Pôle des polices administratives générales et des armes

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

    Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

       Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-
23 à L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 64-2017-12-26-001 du 26 décembre 2017 portant  habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  64-2018-01-02-007  du  2  janvier  2018 donnant  délégation  de
signature à Mme Nathalie GAY-SABOURDY, sous-préfète d'Oloron-Sainte-Marie, chargée
d'assurer l'intérim des fonctions de sous-préfète de Bayonne ;

VU la demande formulée par M. BELOUET Pascal, gérant de  l'entreprise Marbrerie Bon, 11
bis allée de l'Esquiro, à Anglet (64) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition  de la sous-préfète de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise  Marbrerie  Bon,  11  bis  allée  de  l'Esquiro  à  Anglet  (64600)
susvisée exploitée  par M. BELOUET Pascal,  est  habilitée  pour  exercer sur  l’ensemble du
territoire national l' activité funéraire suivante :

• Fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
ainsi que des urnes cinéraires

• fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations,  exhumations et crémations.

• Soins de conservation
• Transport de corps avant et après mise en bière
• Fourniture des corbillards et de voitures de deuil.
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  :  18-64-1-118

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  SIX ANS.

ARTICLE 4 – l'arrêté n° 64-2017-12-26-001 du 26 décembre 2017, portant habilitation dans le
domaine funéraire, est abrogé.

ARTICLE 5 - La sous-préfète de Bayonne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                              Fait à Bayonne, le 16 janvier 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture
de Bayonne,

       Christophe NOGAREDES
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UD DREAL

64-2017-12-06-007

Arrêté préfectoral CANA/2017/66 du 06/12/2017 portant

accord préalable à la mise en arrêt définitif d'exploitation

par la société TIGF d'ouvrages situés sur le territoire des

communes de Soumoulou, Urt, Artix, Boucau
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant accord préalable à la mise en arrêt définitif d’exploitation par la société TIGF

d’ouvrages situés sur le territoire des communes de Soumoulou, Urt, Artix, Boucau, dans le
département des Pyrénées Atlantiques (64)

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.555-13 et R.555-29 ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article R.151-51 et la liste mentionnée dans cet article ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, notamment son article 27 ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 portant autorisation de transport de gaz naturel pour l’exploitation des
ouvrages dont la propriété a été transférée à la société Gaz du Sud-Ouest ;

Vu les dossiers préliminaires du plan d’arrêt définitif, déposés le 23 et 24 janvier 2017 par la société TIGF –
40 avenue de l’Europe – CS 20 522 – 64 010 PAU Cedex ;

Vu le dossier préliminaire complémentaire du plan d’arrêt définitif, déposé le 23 mai 2017 par la société TIGF
– 40 avenue de l’Europe – CS 20 522 – 64 010 PAU Cedex ;

Vu les avis formulés dans le cadre de la consultation des services et des collectivités territoriales intéressés,
à  laquelle  il  a  été  procédé  en  date  du 30  juin  2017, dans  le  cadre  de  l’instruction  administrative
réglementaire ;

Vu le rapport de la  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-
Aquitaine, dans son rapport du 27/11/17, sur la demande susmentionnée ;

Considérant  que les dangers et inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la
sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement
et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que pour l’usage futur des
terrains peuvent être prévenus par des mesures spécifiques reprises dans le présent arrêté ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques ;
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Arrête

Article 1er

Est accordée la mise à l’arrêt définitif d’exploitation par la société TIGF des ouvrages suivants :
◦ tronçon n°1 : canalisation DN 400 Soumoulou Ouest – Soumoulou Est à Soumoulou (64), d’une

longueur de 524 mètres ;

◦ tronçon n°1bis :  canalisation DN 300 Urt  Sud – Lahonce  à Urt  (64), d’une longueur de 506
mètres ;

◦ tronçon n°2 : branchement DN 25 ex-GrDF – Artix à Artix (64), d’une longueur de 20 mètres ;

◦ tronçon n°3 : branchement DN 100 CELSA France Boucau à Boucau (64), d’une longueur de 
120 mètres ;

◦ tronçon n°3bis : canalisation DN 150/100 Boucau – Tarnos à Boucau (64), d’une longueur de 100
m ;

◦ tronçon n°4 : branchement DN 50 ex-GDF Boucau à Boucau (64), d’une longueur de 20 mètres.

Un plan de situation des ouvrages est présenté en annexe n°1 joint au présent arrêté.

Article 2

Les caractéristiques principales des canalisations de transport  de gaz naturel  ou assimilé mentionnés à
l’article 1er du présent arrêté sont décrites dans les tableaux ci-dessous :

Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 400 –  Canalisation
Soumoulou Ouest –

Soumoulou Est
1968

8 m
66,2 bar

25 mm
(DN 25)

516 m
400 mm
(DN 400)

Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 300 – Canalisation Urt
Sud – Lahonce

1970 506 m 66,2 bar
300 mm
(DN 300)

Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 25 – Branchement ex-
GrDF – Artix

1959 20 m 65,7 bar
25 mm
(DN 25)

Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 100 – Branchement
CELSA France Boucau 

1996 120 m 67 bar
100 mm
(DN 100)

Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 150/100 – Canalisation
Boucau - Tarnos

1965
82 m

16,6 bar
150 mm (DN 150)

18 m 100 mm (DN 100)
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Désignation des ouvrages
Année de

pose
Longueur

approximative

Pression
maximale de

service
Diamètre nominal

DN 50 – Branchement ex-
GDF Boucau

1966 20 m 19,6
50 mm
(DN50)

Les communes traversées par ces ouvrages sont : Soumoulou, Urt, Artix et Boucau.

Article 3

Sont  supprimées pour les  tronçons de canalisations  de transport  visés  à l’article  1er du présent  arrêté,
lorsqu’elles existent, les servitudes mentionnées au a du C de la liste mentionnée à l’article R.151-51-II du
code de l’urbanisme.

Article 4

La mise en arrêt définitif  des ouvrages devra être réalisée conformément au dossier préliminaire du plan
d’arrêt définitif, dans le respect des découpages et des traitements décrits ci-après :

Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 400

Soumoulou
Ouest –

Soumoulou Est

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement complet de l’ex poste de
sectionnement de SOUMOULOU OUEST :
installations  aériennes,  annexes  et
enterrées

8
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état

– Obturation  DN  25  amont  (-0,3  m  sous
T.N.)
– Conservation  du  câble  de  détection  du
bornier  inox,  posé  sur  une  dalle  béton
connecté à l’extrémité amont du DN25
– Conservation  du  piquage  DN25  sur
branchement DN400

516
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état

– Obturation des extrémités du DN 400
– Pose  d’un  bornier  inox,  posé  sur  une
dalle béton, connecté à l’extrémité aval du
tronçon DN400

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement complet de l’ex poste de
sectionnement  de  SOUMOULOU  EST :
installations  aériennes,  annexes  et
enterrées

Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 300 Urt Sud

– Lahonce
506

Partie
enterrée

Maintien dans le
sol en l’état

– Obturation des extrémités du DN 300
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Branchement
DN 25 ex-Gr

DF – Artix

10 Parties enterrées Démantèlement
– Pose  d’un  coupon  sur  DN200
LACQ – DENGUIN active
– Démantèlement complet

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement  complet  du
Robinet  de  sécurité :  installations
aériennes, enterrées et annexes

10 Parties enterrées
Maintien  dans  le
sol en l’état

– Obturation des extrémités du DN
25
– Remplacement  borne  inox  par
bouche à clef avec report du câble
de détection existant

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement complet du poste
de  livraison :  installations
aériennes, enterrées et annexes

Désignation des
ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Branchement DN
100 CELSA

France Boucau

/

Installations
annexes : poste de

sectionnement
BOUCAU (GrDF)

Maintien  en
l’état

– Pose d’une bride pleine, en aval
du deuxième robinet de barrage,
issue du poste de sectionnement
BOUCAU (GrDF)

/

Parties enterrées du
poste de

sectionnement
BOUCAU (GrDF)

Démantèlement
– Démantèlement  du  départ  DN
100 jusqu’à -1 m sous T.N.

92 Parties enterrées
Maintien dans le
sol en l’état

– Obturation  des  extrémités  du
DN 100
– Report  de  câble  existant  dans
bouche  à  clef  à  connecter  à
l’extrémité  du  branchement
DN100

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement  complet  du
Robinet de sécurité : installations
aériennes,  enterrées  et  annexes
(-1 m sous T.N)
– Pose  d’un  câble  de  liaison
électrique entre en amont et aval
du robinet de sécurité (-1 m sous
T.N.)

28 Parties enterrées
Maintien dans le
sol en l’état

– Obturation  des  extrémités  du
DN 100
– Sciage  de  l’extrémité  DN100
avant  livraison,  en  amont  du
coude à 90°

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement  complet  du
poste  de  livraison :  installations
aériennes, enterrées et annexes
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 150/100
Boucau –

Tarnos

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Dépose  du  poste  de
sectionnement  TIGF  de  Boucau,
isolant  complètement  le  réseau
actif de GrDF de ce « bras mort »

100 Parties enterrées
Maintien dans le

sol en l’état

– Obturation  DN150/100  amont  (-
0,2 m sous T.N.)
– Conservation  de  la  réduction
DN150/100

Désignation des
ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Branchement DN
50 ex-GDF

Boucau

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement  complet  du
Robinet  de  sécurité :  installations
aériennes, enterrées et annexes

20 Partie enterrée Démantèlement – Démantèlement complet

/
Installations

annexes
Démantèlement

– Démantèlement complet du poste
de livraison : installations aériennes,
enterrées et annexes

La société TIGF devra informer le guichet unique de l’arrêt définitif d’exploitation des ouvrages mentionnés à
l’article 1er conformément aux dispositions de l’article L.555-13 du Code de l’Environnement.
A l’issue  des  travaux,  TIGF mettra  à  jour  le  plan  de  sécurité  et  d’intervention  par  la  suppression  des
références aux ouvrages ayant fait l’objet de l’arrêt définitif d’exploitation.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques et
affiché dans les mairies de Soumoulou, Urt, Artix et Boucau.

Article 6

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau :
• par les tiers, personnes physiques ou morales dans un délai d’un an à compter de sa publication ;
• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 7

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés de l’application du présent arrêté dont
une copie sera adressée au Directeur Général de TIGF.

Fait à Pau, le
Le Préfet

(1) Les plans annexés au présent arrêté peuvent être consultés dans les services de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques et de la
Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.
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